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L E  P U B L I C I S T E  
P A R I S I E N ,

JO U R N A L  P O L IT IQ U E  E T  IM P A R T IA L ,

P a r  M .  M a r a t  , A u t c u r  d e  l 'O f f r a n d e  a 

LA P a t r i e  , d u  M o n it e u r  e t  d u  P l a n  d e  

CoNsrirí/T/ON 5 etc.

V i t a m  i m p e n d e r é  v e r o .  

D u  L u n d i  9  N ovem h rC j 1 7 8 9 .

H i S S E M B L E E  P f A T I O N A L E ,

S é a n c e  d u  7  N o v e m b r e  1 7 8 9 .

P r b  k  l e í l u r e  d u  p r o c e s - v e r b a l  d e  l a  f é -  

a n c e  d ’h i e r ,  l a  m o t i o n  d u  C o m t e  d e  M i r a b e a u ,  

f u r  l ’ a d m i í í i o n  d e s  M i n i f t r e s ,  a v e c  v o i x  c o n f u l -  

t a t i v e  d a n s  i ’A f l e m b l é e  ,  a  é t é  m i f e  e n  d i f c u f l i o n .

P l u f i e u r s  m e m b r e s  d e  l ’A l T e m b k e ,  e n t r ’a u -
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tres, M . Lanjuinas 8cM . M alouet, ayant com- 
battii fortement radmiíTion des Miniííres , il a 
éttí decreté que, pendant la cefllon ac^uelle , 
nul membre de TAiremblée ne pourra accepter 
aucune place dans le Miniflére , 8c le furplus 
de la propoíifion a été ajourné.

M. le Préíldent a fait la leélure du billet ci- 
aprés de M. le Garde des Sceaux.

M . le Garde des Sceaux s’empreíTa, en fortanl 
du Confeil, de faire part k M. le Préíldent:

I ® .  D e l’acceptation donnée par Sa Majefté 
aux ncuf árdeles de coníHcution qui luí ontété 
préfentés hicr,

2®. Qu’elle a confenti 8c fera exécuter les 
trois autres 'décrets qui lui ont été préfentés en 
niéme-Temps.

II en fera inceíTamment envoyé á l’Aííem- 
b lée , pour reíler dans fes archives, des expé- 
ditions dan? la forme preferite par un des arri­
cies de la conílitution.

Les renfeignemens demandés fur’ l’envoi des 
décrets ci-devant fanébonnés par le R o i, feront 
inceíTamment fournis.

l J  difperfion des Bureaux des Secrétaires 
d’E ta t, iuite de la tranflaiion de la Cour dans 
la Capitalc, apporte quclque retard á cette opc-
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ration, &  oppofe un obílacle momentané á 
rempreíTement des Miniflres du Roí.

Signé VArchévéqiic de Bordeaux»

Apres cette leélure, M . rEveqiie d’Autun 
a rappellé á TAíTemblée fon décret, parlequel 
elle declare que les biens Ecclcfiaftiques font á 
la difpofition de la Nation, &  qu’aucune Cure 
ne pourra étre dotée de moins que 1200 üvres 
de rentes. «‘-Mais^MeíTicurs, a-t-ildiCjde quoi 
vous ferviroit d’avoir fait rentrer tous les biens 
Ecclcfiaftiques fous la main de la N ation, íi 
vous ne pr eniez les mefures nécefíaires pour les luí 
conferver, &  comment pourriez-vous trouver 
dans ces biens les grandes 6c nombrsufes dota- 
tions dont vous vous étes chargés par votre 
décret, fi vous négligez d'avifer aux moyens 
d’en empécher la dilapidación } »

Pour prevenir ce dépériíTenicnt des biens 
Eccléfiaftiques , M. l’Evéque d’Autun a propofé 
un projet de décret en cinq articles. Le pre» 
m ier, ordonne rappofiiion des fcellés fur tous 
les tirres , Archives , Bibliotliéque 6c mobilíer 
des Eglifes, Monafléres, Chapitres 6c Conimu- 
nautés,pbur en empécher le divertifiément.

Le fccond, que les biens Eccléfiaftiques, &  
leurs récoltes , feront mis fous la fauve - garde
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d u R o i, des AíTemblées provindaíes &  aulres 
corps adminiílratifs.

L e  troifieme , que toutes Ies perfonnes, de 
quelques conditions qu’elles puiíTent étre, qui 
commeítront quelque déprédation dans lesbiens 
EccléfiaíHques ¡ feront punís comme coupables 
de vol.

Le quatrieme , que les maítrifes, concurré- 
ment avec les juges ordinaires, veilleront á la 
confervation des biens Eccléíiaíliques, inforrae- 
ront , decréteront &  procéderont contre les 
délinquans, &  donncront connoiíTance des dé- 
lits á rAífembléeNationale.

L e  dnquieme, qu’il fera fait expreíTes ínhí- 
bitions &  défenfes de couper aucun bois de 
rtéferve, &  méme de limpies taillis en contra- 
vention aux Régíemens

L ’AlTemblée a deliberé íur ce poinr de Dé- 
cret; &  aprés enavoir ajourné le premier arrí­
ele á Vendredi Prochain , elle en a adopté les 
quatre autres, fauf une meilleure rédaélion.

Suite des Obfervations.
Des lors mes craintes ont augmenté. A ux in- 

culpations precedentes j’cn ajouterai de nouvelles 
qui •viennent á Tappui, &  qui les changent en 
démonílration.

Ainíi je dénonce Ies Repréfentans de la Com-

Ayuntamiento de Madrid



(  3 7  )

muñe, comme coupables d’avoir ( a ) cherché 
á endormir le peuple fur les dangers qu’il cou- 
roit ; &: cela en démentant le bruit trop fondé 
que les plattes - formes des hauts murs de Mon- 
martre étoient deíbnées á recevoir des batteries 
pour foudroyer la Capitale , &  en affimiant , 
contre toiite vérité, qu’elles étoient deílinéesá 
conduire des grainsaux moulins , tandis quau- 
cune n’y  aboutiflbit &  que la principale, qui 
domine Paris, &  qui fe termine áiin m u r, n’eíl 

pas un chemin.
Je  les dénonce comme coupables d’avoir 

cherché á plonger le peuple dans une fatale 
fécurité 5 en niant que les moulins établis a lE -  
cole Militaire fuííent deñinés au mélange des 
mauvaifes farines; faits condatés par les manoe- 
vres employés ácette funeftemanipulation,par 
les voituriers, par les curieux; 6c*en affirmanr, 
contre toute vérité, que le pain provenu des 
mauvaifes farines accaparées par le Gouverne- 
m en t, n’étoit pas mal fain , tandis qu il eíl 
conftaté que fon ufage a produit des maux de 
gorge opiniátres; des ardeurs d eftomac , la 
perte de l’ appétit 6c des forces: la plupart de

( a ) on verra dans le Numero qui saiit combien 

il est important de lo tciiir toujours en lair»
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ceux qui en ont fait iifage, ont éte attaqiies 
de cesmdifpoíítions, &  aucun de ceux qui en 
ont fait leur principale nourriture n’a échappé.

Je  Ies dénonce comme coupables d’avoir cher­
ché á ¿cárter rAífemblée nationale de Paris , 
en faifant parler leurs commettans ; dcíTeiii 
perfide qu’elle alloit coiironner , fans l’énergie 
qu ont déployée pluheurs Diílriíts , en témoi- 
gnant lenr indignation. ( a )

Je  Ies dénonce comme coupables d’avoir jetté 
fu r(b) lesBoüIangers tout le Máme delmcapa- 
cite du comité des fubíiftances á poiirvoir la 
Capitale , d’avoir temí fur le fein de ces mal- 
heureuxle poignard dont feroient armé le bras 
de ceux qui víendroient á manquer de pain, 
&  d’avoir été Ies premiéis auteurs des fcenes 
fanglanres dont quclques-uns ont été l’objet.

Je  les dénonce comme auteurs de tous Ies 
défaftres que va occafionner l’afFreufe loi mar- 
tiale quils viennent d’arracher au régidateur.

( a ) Celui des Cordclíers toujours pvct á se dístín- 
guer par son palriotisme , á jetté feu et ilames j á la 
nouveUe de cette infamíe.

( b ) voyés lours déclaratlon rendxie le 5 ou le ( 
octobre, au síijet des subsistanccs , des moulins k 
bras de l’Ecole MiUtaíre , et des Boulangers.
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pour fe mettre á couvert de la trop jufte ín* 
dignation du peuple : Je  Ies dénonce comnie 
auteurs des gueres civiles qu’ elle va nécelfaire- 
menc allumer , des dangers auxquels elle va 
expofer les Etats-genéraux &  le R o i , en dé- 
truifant la liberté publique.

Je  les dénonce pour avoir vio lé, a mon 
égard , Ies droits du citoyen, en faifant enle- 
ver de forcé de chez mon imprimeur, la minu­
te , les feuilles &  les planches d’iiu écrit patrio- 
tique, confacré á la défenfe de la liberté.

Je  les dénonce pour avoir ufurpé les droits 
de leurs commettans, en s’arogeant celui de 
faire ( a ) des réglemens , fans confulter le 
voeu des Diílriéts.

Je  les dénonce pour avoir attenté aux droits 
dnaliénables des Diílriéts, en les ( b ) dépouii- 
lant de celui de pouvoir revoquer á volonté 
leurs mandataires.

Je  Ies dénonce pour avoir attenté aux droits 
inalienables de la commiine , en la dépouillant 
( c ) de celui de s’airembler*quand il liii

a Voyés l ’article deux du titi-e deux. Du plan 
de la Municipalité ,  redigé par des Représentans <2c 
la commune de París."

b voyés l*article trols du titre sept. 
c voyés le titre seize.

r
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p la ít, pour s’occuper ele la chofe publique.
Je  les défionce pour avoir ufiirpé de la íbrte 

une autorité arbitraire, qui feroit bientbc dé- 

générej la Mimicipalité Pariíienne en puré Arif-

tocratie, &  qui changeroit enfin les Députés 
<lu peuple en crueis tyrans.

Les voilá done ces dignes citoyens , auxquels 
nous avons confié notre autorité pour alTurer 
notre liberté , notre repos, notre bonheur ; ne 
fongeant plus qu á nous remettre aux fers , 
á nous teñir fous le jo u g , &  nous faifant déjá 
éprouver tous les mallieurs de la fervitude, 
toutes les borreurs de la ryrannie.

L a fa ite  VOrdinaire prochain.

Ou fo u fcrit á París  ̂ che:̂  D u f o ü r   ̂ N ^.6 

me des Cordeliers.

Le p r íx  de lom Soufcríption efi de iz  livres 

p o u r  3 m o is ,  fran c de port p a r  la  F o fe .

■

De rijnprimerie patriotiqiie.

¡

Ayuntamiento de Madrid




